
Outil de consultation rapide destiné à faciliter l’instauration 
du traitement par Pr JINARCMD chez vos patients
Programme contrôlé de distribution et de surveillance  
de l’innocuité hépatique (DSIH) de JINARC

Instauration du traitement par JINARC

À propos de la MPRAD Terminé 

Qu’est-ce que la MPRAD? Quelle en est la cause?

Symptômes de la MPRAD

Réponse aux questions du patient sur la MPRAD 

Étapes clés à suivre dans le Programme DSIH Terminé 

Raisons pour lesquelles JINARC est utilisé

Informer le patient des risques et des bienfaits éventuels de JINARC

Discuter de la nécessité des analyses sanguines mensuelles  
pour la surveillance de la fonction hépatique

Confirmer que les taux d’ALT et d’AST prétraitement sont en deçà  
de 3 fois la LSN, et que la bilirubine totale et la phosphatase alcaline  
ont été mesurées 

Informer les femmes aptes à procréer qu’elles doivent utiliser des mesures 
contraceptives adéquates avant et durant le traitement par JINARC

Remettre et passer en revue la brochure d’information destinée  
aux patients 

Présenter le Programme de soutien aux patients ORIJINMD  
et des services qu’il offre

Passer en revue et cosigner le formulaire d’entente entre le patient 
et le prescripteur (FEPP) en compagnie du patient

Faire parvenir le FEPP au Programme DSIH

Remettre au patient les formulaires mensuels d’évaluation de la fonction 
hépatique (ALT et AST) valables jusqu’à sa prochaine visite de suivi

Prendre JINARC Terminé 

Posologie, fréquence des prises et utilisation appropriée

Interactions avec les aliments et les autres médicaments

Rappel de mise en garde : troubles du foie

Rappel de mise en garde : grossesse, allaitement et contraception

Effets secondaires et mesures à prendre

Situations d’urgence (déshydratation, réactions allergiques, etc.) ALT : alanine aminotransférase; AST : aspartate aminotransférase; 
LSN : limite supérieure de la normale.

Pr JINARCMD (tolvaptan) est indiqué pour ralentir  
la progression de l’hypertrophie des reins et le 
déclin de la fonction rénale chez les patients atteints 
de la maladie polykystique rénale autosomique 
dominante (MPRAD). Dans la MPRAD, l’hypertrophie 
reflète la charge kystique des reins1.

Le Programme de soutien  
aux patients ORIJINMD

Principaux services de soutien :
Pour les patients
• �Un coordonnateur personnel qui offre  

de l’aide dans les démarches  
de remboursement ou d’aide financière 

• �Accès à du personnel infirmier pouvant 
assister le patient dans l’instauration  
du traitement par JINARC et répondre  
aux questions sur celui-ci

• �Accès au Programme d’analyses sanguines 
à domicile ou à des rappels téléphoniques 
lorsque le moment est venu pour les patients 
de se soumettre aux épreuves sanguines, 
afin de les épauler dans leur traitement 

• �Services de pharmacie et livraison  
de JINARC à la maison ou au travail

Pour les professionnels de la santé
• �Surveillance de la fonction hépatique

Pour les patients et les professionnels  
de la santé

•	� Accès à JINARC.CA, un site Web  
pour patients et professionnels de la santé 
offrant aussi un programme d’infolettres  
à l’intention des patients traités par JINARC

Pour obtenir de plus amples 
renseignements sur le Programme 
ORIJINMD, composez le 1 844 2JINARC  
(1 844 254-6272)

Veuillez consulter le guide 
de prescription de JINARC 
pour obtenir de plus amples 
renseignements.
Pour joindre l’équipe du 
Programme de distribution et 
de surveillance de l’innocuité 
hépatique (DSIH) :
Par téléphone : 1 844 2JINARC  
(1 844 254-6272)
Par télécopieur : 1 844 3JINARC  
(1 844 354-6272)

Servez-vous de la liste de vérification ci-dessous pour vous 
assurer que vos patients répondent à toutes les conditions 
de prescription et qu’ils ont été mis au courant de leur 
traitement avant son instauration.

Nom du patient :	 Date de naissance du patient :

Numéro d’identification du patient (identifiant de la clinique) :	 Date :



Surveillance de vos patients traités par JINARC

Étapes clés du Programme DSIH Terminé 

Examiner les résultats de l’évaluation de la fonction hépatique

Confirmer que les taux d’ALT et d’AST sont en deçà de 3 fois la LSN

Recevoir, remplir et envoyer le formulaire de réponse de l’évaluation de la fonction hépatique par télécopieur,  
au Programme DSIH

Consulter la monographie de JINARC pour connaître les recommandations portant sur l’ajustement posologique

Vivre avec la MPRAD et JINARC Terminé 

Rappel au patient de l’importance d’adhérer au traitement

Rappel au patient de subir les épreuves de la fonction hépatique tous les mois pendant les 18 premiers mois,  
tous les 3 mois pendant les 12 mois suivants, et tous les 3 à 6 mois par la suite

Rappel au patient de dire à tous ses médecins, infirmier(ère)s et pharmaciens qu’il prend JINARC

Rappel au patient des services continus offerts par le Programme de soutien aux patients ORIJINMD

Orientation du patient vers des ressources/un soutien additionnels

Revue des objectifs et des plans d’action du patient (s’il y a lieu)

Planification du prochain rendez-vous avec le patient

Rappel : maintenez votre pratique actuelle de déclaration des renseignements sur l’innocuité

Consulter la monographie de produit à l’adresse jinarcmonographie.ca pour connaître les conditions d’utilisation clinique, les contre-indications, 
les mises en garde, les précautions, les effets indésirables, les interactions, la posologie et les épreuves de surveillance.  
On peut également se procurer la monographie de produit en appelant au 1 877 341-9245.

Signature du médecin

Outil de consultation rapide destiné à faciliter l’instauration  
du traitement par Pr JINARCMD chez vos patients

Servez-vous de la liste de vérification ci-dessous pour surveiller vos patients pendant  
leur traitement. 

Veuillez prendre note que les évaluations de la fonction hépatique doivent être effectuées  
 tous les mois pendant les 18 premiers mois, tous les 3 mois pendant les 12 mois suivants,  

et tous les 3 à 6 mois pendant le reste du traitement.

Toutes les marques de commerce suivies des mentions MD ou MC  
sont protégées (déposées ou non) par leurs propriétaires  
ou concédants de licence. Pour obtenir plus d’information,  
veuillez visiter le www.otsukacanadatm-mc.ca.
© Otsuka Canada Pharmaceutique. Tous droits réservés.    
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Référence : 1. Monographie de Pr JINARCMD. Otsuka Canada Pharmaceutique.


